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A l'assemblée générale de l'association GREGORY LEMARCHAL,  

Opinion 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par l'assemblée générale, nous avons effectué l’audit des 

comptes annuels de l'association GREGORY LEMARCHAL relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 2024, 
tels qu’ils sont joints au présent rapport.  

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, réguliers 
et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi que de la situation 

financière et du patrimoine de l'association à la fin de cet exercice. 

Fondement de l’opinion  

• Référentiel d’audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Nous estimons 

que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie « Responsabilités 

du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent rapport.  

• Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le code de 

commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur la période du 1er 
janvier 2024 à la date d’émission de notre rapport.  

Justification des appréciations  

En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du code de commerce relatives à la 
justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les plus importantes auxquelles 
nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté sur le caractère approprié des principes 
comptables appliqués et sur le caractère raisonnable des estimations significatives retenues et sur la 
présentation d’ensemble des comptes, notamment pour ce qui concerne la reconnaissance des legs et des 
dons. 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans leur 

ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion sur des 

éléments de ces comptes annuels pris isolément. 
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Vérifications spécifiques 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en France, 

aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires. 

Nous n’avons pas d’observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels des 

informations données dans les documents sur la situation financière et les comptes annuels adressés aux 
membres.  

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement d’entreprise relatives 

aux comptes annuels 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément aux règles 
et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle estime nécessaire à 
l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent 
de fraudes ou résultent d'erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de l’association 
à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les informations nécessaires 
relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable de continuité d’exploitation, sauf 

s’il est prévu de liquider l’association ou de cesser son activité.  

Les comptes annuels ont été arrêtés par le conseil d'administration. 

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance 

raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies significatives. 

L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois garantir qu’un audit réalisé 

conformément aux normes d’exercice professionnel permet de systématiquement détecter toute anomalie 

significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées comme 
significatives lorsque l’on peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou 

en cumulé, influencer les décisions économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur 
ceux-ci.  

Comme précisé par l’article L.821-55 du code de commerce, notre mission de certification des comptes ne 
consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre association. 

  



 

Rapport du commissaire aux comptes sur les comptes annuels 
ASSOCIATION GREGORY LEMARCHAL 
525, rue Maurice Herzog 
73420 MERY 
SIREN 499 650 083 

Page 3 sur 3 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en France, 

le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. En outre : 

• il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives, que 
celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en œuvre des procédures d’audit 

face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime suffisants et appropriés pour fonder son opinion. 

Le risque de non-détection d’une anomalie significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui 

d’une anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, 
les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 

• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures d’audit 

appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité du contrôle 

interne ; 

• il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable des 
estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant fournies dans les 
comptes annuels ; 

• il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable de continuité 

d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude significative liée à des 

événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la capacité de la société à 
poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date de son 

rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en 
cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention 

des lecteurs de son rapport sur les informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette 
incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une 
certification avec réserve ou un refus de certifier ; 

• il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels reflètent 

les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle. 

 

La Motte-Servolex, le 22 mai 2025 

Le commissaire aux comptes 

ANDERLAINE AUDIT 

Nicolas PICARD 
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BILAN ACTIF

Période du  01/01/2024  au  31/12/2024  Présenté en Euros Edité le 26/05/2025

Exercice clos le   Exercice précédent
ACTIF 31/12/2024     31/12/2023    

 (12 mois)     (12 mois)       

Brut       Amort. & Prov Net         % Net         % 

ACTIF IMMOBILISE
Immobilisations incorporelles
   . Frais d'établissement
   . Frais de recherche et développement
   . Donations temporaires d'usufruit
   . Concessions, brevets, licences, Marques, procédés,
     logiciels, droits et valeurs similaires 196 560 189 495 7 065 0,03 26 784 0,13

   . Fonds commercial
   . Autres immobilisations incorporelles
   . Immobilisations incorporelles en cours
   . Avances et acomptes
Immobilisations corporelles
   . Terrains 1 500 000 1 500 000 7,09 1 500 000 7,43

   . Constructions 2 973 609 348 006 2 625 603 12,42 2 728 556 13,51

   . Installations techniques, matériel & outillage industriels 63 491 51 603 11 888 0,06 17 927 0,09

   . Autres immobilisations corporelles 716 576 210 445 506 131 2,39 563 956 2,79

   . Immobilisations corporelles en cours
   . Avances & acomptes
Biens reçus par legs ou donations destinés à être cédés 552 017 552 017 2,61 406 684 2,01

Immobilisations financières
   . Participations et Créances rattachées
   . Autres titres immobilisés
   . Prêts
   . Autres 680 680 0,00 680 0,00

TOTAL (I) 6 002 932 799 549 5 203 383 24,61 5 244 587 25,96

ACTIF CIRCULANT
Stocks et en-cours 69 722 69 722 0,33 78 076 0,39

Avances et acomptes versés sur commandes 4 800 0,02

Créances
   . Créances clients, usagers et comptes rattachés 220 904 220 904 1,04 175 898 0,87

   . Créances reçues par legs ou donations 409 758 409 758 1,94 4 034 0,02

   . Autres 331 404 331 404 1,57 35 107 0,17

Valeurs mobilières de placement 8 100 000 8 100 000 38,31 5 600 000 27,72

Instruments de trésorerie
Disponibilités 6 800 919 6 800 919 32,16 9 050 440 44,80

Charges constatées d'avance 8 883 8 883 0,04 8 283 0,04

TOTAL (II) 15 941 589 15 941 589 75,39 14 956 638 74,04

Frais d'émission des emprunts (III)  
Primes de remboursement des emprunts (IV)  
Ecarts de conversion Actif (V)  

TOTAL GENERAL (I + II + III + IV + V) 21 944 522 799 549 21 144 973 100,00 20 201 225 100,00

NIM EXPERT CONSEIL
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BILAN PASSIF

Période du  01/01/2024  au  31/12/2024  Présenté en Euros Edité le 26/05/2025

Exercice clos le   Exercice précédent
PASSIF 31/12/2024     31/12/2023    

 (12 mois)        (12 mois)       

FONDS PROPRES
Fonds propres sans droit de reprise
   . Fonds propres statutaires 1 000 0,00 1 000 0,00

   . Fonds propres complémentaires
Fonds propres avec droit de reprise
   . Fonds statutaires
   . Fonds propres complémentaires
Ecarts de réévaluation
Réserves
   . Réserves statutaires ou contractuelles
   . Réserves pour projet de l'entité 17 744 515 83,92 15 942 909 78,92

   . Autres
Report à nouveau
Excédent ou déficit de l'exercice 622 700 2,94 1 801 606 8,92

Situation nette (sous total) 18 368 215 86,87 17 745 515 87,84

Fonds propres consomptibles
Subventions d'investissement
Provisions réglementées

TOTAL (I) 18 368 215 86,87 17 745 515 87,84

FONDS REPORTES ET DEDIES
Fonds reportés liés aux legs ou donations 961 775 4,55 410 718 2,03

Fonds dédiés
TOTAL (II) 961 775 4,55 410 718 2,03

PROVISIONS
Provisions pour risques 324 074 1,60

Provisions pour charges
TOTAL (III) 324 074 1,60

DETTES
Emprunts obligataires et assimilés (titres associatifs)
Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit 309 673 1,46 462 662 2,29

Emprunts et dettes financières diverses 73 0,00 109 0,00

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 70 094 0,33 66 419 0,33

Dettes des legs ou donations
Dettes fiscales et sociales 502 496 2,38 93 682 0,46

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés
Autres dettes 932 647 4,41 1 098 047 5,44

Instruments de trésorerie
Produits constatés d'avance

TOTAL (IV) 1 814 982 8,58 1 720 919 8,52

Ecarts de conversion passif (V)

TOTAL GENERAL (I + II + III + IV + V) 21 144 973 100,00 20 201 225 100,00

ENGAGEMENTS REÇUS
Legs nets à réaliser :
- acceptés par les organes statutairement compétents
- autorisés par l'organisme de tutelle
Dons en nature restant à vendre

ENGAGEMENTS DONNÉS

NIM EXPERT CONSEIL
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COMPTE DE RÉSULTAT

Période du  01/01/2024  au  31/12/2024  Présenté en Euros Edité le 26/05/2025

Exercice clos le   Exercice précédent Variation   
COMPTE DE RÉSULTAT  31/12/2024     31/12/2023    absolue    %   

 (12 mois)         (12 mois)       (12 mois)      

Total      % Total      % Variation   %   

PRODUITS D'EXPLOITATION:
Cotisations 28 470 25 350                3 120 12,31

Ventes de biens et services
    - Ventes de biens 37 853 38 553                 -700 -1,81

         - dont ventes de dons en nature
    - Ventes de prestations de services 2 215 2 005                  210 10,47

         - dont parrainages
Produits de tiers financeurs
    - Concours publics et subventions d'exploitation
    - Versements des fondateurs ou consommations/dotation consomptible
    - Ressources liées à la générosité du public
         - Dons manuels 2 272 526 2 327 218              -54 692 -2,34

         - Mécénats
         - Legs, donations et assurances-vie 1 043 384 1 783 691             -740 307 -41,49

    - Contributions financières
Reprises sur amortiss., dépréciat., prov. et transferts de charges 324 074 40 080              283 994 708,57

Utilisations des fonds dédiés
Autres produits 13 427 25 370              -11 943 -47,07

Total des produits d'exploitation (I) 3 721 948 4 242 267             -520 319 -12,26

CHARGES D'EXPLOITATION:
Achats de marchandises 13 695 55 916              -42 221 -75,50

Variations stocks 8 353 -49 925               58 278 116,73

Autres achats et charges externes 764 391 686 592               77 799 11,33

Aides financières 1 790 187 967 084              823 103 85,11

Impôts, taxes et versements assimilés 349 089 33 850              315 239 931,28

Salaires et traitements 288 706 373 401              -84 695 -22,67

Charges sociales 100 229 138 384              -38 155 -27,56

Dotations aux amortissements et aux dépréciations 192 683 206 499              -13 816 -6,68

Dotations aux provisions
Reports en fonds dédiés
Autres charges 297 19                  278 N/S

Total des charges d'exploitation (II) 3 507 630 2 411 820            1 095 810

RESULTAT D'EXPLOITATION  (I - II) 214 318 1 830 447           -1 616 129 -88,28

PRODUITS FINANCIERS:
De participations
D'autres valeurs mobilières et créances d'actif
Autres intérêts et produits assimilés 543 054 100 748              442 306 439,02

Reprises sur provisions et dépréciations et transferts de charges
Différences positives de change
Produits nets sur cessions valeurs mobilières placement

Total des produits financiers (III) 543 054 100 748              442 306 439,02

CHARGES FINANCIERES:
Dotations aux amortissements, aux dépréciations et provisions
Intérêts et charges assimilées 3 105 4 360               -1 255 -28,77

Différences négatives de change
Charges nettes sur cessions de valeurs mobilères placements

Total des charges financières (IV) 3 105 4 360               -1 255 -28,77

RESULTAT FINANCIER (III - IV) 539 949 96 388              443 561 460,18

NIM EXPERT CONSEIL
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COMPTE DE RÉSULTAT

Période du  01/01/2024  au  31/12/2024  Présenté en Euros Edité le 26/05/2025

Exercice clos le   Exercice précédent Variation   
COMPTE DE RÉSULTAT  ( suite ) 31/12/2024     31/12/2023    absolue    %   

 (12 mois)         (12 mois)       (12 mois)      

RESULTAT COURANT avant impôts (I - II + III - IV) 754 266 1 926 835           -1 172 569 -60,84

PRODUITS EXCEPTIONNELS:
Sur opérations de gestion 1 214 12 239              -11 025 -90,07

Sur opérations en capital 1 200 2 111                 -911 -43,14

Reprises sur provisions et transferts de charges

Total des produits exceptionnels (V) 2 414 14 350              -11 936 -83,17

CHARGES EXCEPTIONNELLES:
Sur opérations de gestion 4 213 115 899             -111 686 -96,35

Sur opérations en capital
Dotations aux amortissements, aux dépréciations et provisions

Total des charges exceptionnelles (VI) 4 213 115 899             -111 686 -96,35

RESULTAT EXCEPTIONNEL (V - VI) -1 799 -101 549               99 750 98,23

Participation des salariés aux résultats (VII)

Impôts sur les bénéfices (VIII) 129 767 23 681              106 086 447,98

Total des produits (I + III + V) 4 267 416 4 357 365              -89 949 -2,05

Total des charges (II + IV + VI + VII + VIII) 3 644 715 2 555 759            1 088 956 42,61

EXCEDENT OU DEFICIT 622 700 1 801 606           -1 178 906 -65,43

 EVALUATION DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

PRODUITS :
Dons en nature 13 846
Prestations en nature
Bénévolat 325 391 316 911

TOTAL 339 237 316 911

CHARGES :
Secours en nature
Mise à disposition gratuite de biens et services 13 846
Prestations
Personnel bénévole 325 391 316 911

TOTAL 339 237 316 911

NIM EXPERT CONSEIL



 Annexe association 
  

PREAMBULE 
 

- Description de l'objet social de l'entité 
- Description de la nature et du périmètre des activités ou missions sociales réalisées 
- Description des moyens mis en oeuvre 
L'exercice social clos le 31/12/2024 a une durée de 12 mois. 
L'exercice précédent clos le 31/12/2023 avait une durée de 12 mois. 
 
Le total du bilan de l'exercice avant affectation du résultat est de 21 144 973 E. 
  
Le résultat net comptable est un bénéfice de 622 700.26E. 
  
Les informations communiquées ci-après font partie intégrante des comptes annuels qui ont 

été établis par les dirigeants. 
  

EVENEMENTS SIGNIFICATIFS ET FAITS CARACTERISTIQUES DE 
L’EXERCICE 

 
Description de l'objet social, des activités ou missions sociales et des moyens mise en œuvre  
 
L'association a pour objet :  
L'aide et l'assistance aux patients touchés par la mucoviscidose et à leurs familles, par toutes 

actions tendant à améliorer leur confort et leur qualité de vie ; 
L'information et la sensibilisation du public, par tous moyens de communication, sur la 

mucoviscidose ; 
La lutte et la sensibilisation du public pour le don d'organes et les produits du corps, 

notamment pour les patients touchés par la mucoviscidose ; 
L'aide à la recherche scientifique par tous moyens ;  
La défense de l'intérêt et de la place des patients atteints de mucoviscidose, de leurs droits, 

la lutte contre les discriminations et les violences dont ils pourraient faire l'objet, en raison de 
leur maladie et de leur handicap ; 

En fonction de ses possibilités et suivant sa volonté, l'aide morale et financière à l'Association 
« VAINCRE LA MUCOVISCIDOSE ». 

 
 
 
 
 
 
 

  



Faits caractéristiques de l’exercice :  

Projets concrétisés sur cet exercice :  

Emplois :  

- Sommes engagées en 2024 pour la réhabilitation des hôpitaux pour 624 001euros 
 
- Sommes engagées en 2024 pour l'aide individuelle des patients et leur famille :             

205 194euros 
 
- Sommes engagées en 2024 pour le financement de la recherche : 960 991euros 
 
Il reste en comptabilité la somme de 930 426.69euros représentant toutes les aides et 

subventions restant à verser auprès des hôpitaux, et de la recherche. Parmi ces sommes, 
273 019euros de travaux d’aménagement réalisés sur les années 2016, 2017 et 2018 mais aucune 
demande de participation financière n’a été adressé à l’association au 31/12/2024. 

 
 
 
 
Ressources :  

 
 

Les dons récoltés par l'association sont issus de la générosité du public. L'association réalise 
pour cela des appels aux dons, ou bien organise des manifestations diverses. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



PRINCIPES, REGLES ET METHODES COMPTABLES 
  
METHODE GENERALE 

 
Les comptes annuels ont été élaborés et sont présentés conformément aux prescriptions du 

Code du commerce et à la version consolidée du réglement 2018-06 intégrant les réglements 
2019-04 et 2020-09 qui a été homologué le 29/12/2020.  

  



 
PRINCIPALES METHODES D’EVALUATION ET DE PRESENTATION 

  
Evaluation des immobilisations incorporelles et corporelles : 

Les immobilisations corporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition ou de production, 
compte tenu des frais nécessaires à la mise en état d'utilisation de ces biens, et après 
déduction des rabais commerciaux, remises, escomptes de règlements obtenus. 

Les intérêts des emprunts spécifiques à la production d'immobilisations ne sont pas inclus dans 
le coût de production de ces immobilisations. 

Les frais d'acquisition des immobilisations à savoir les droits de mutations, les honoraires, les 
commissions et les frais d'actes sont incorporés (ou sont directement inscrits en charges) dans 
le coût d'acquisition ou de production de ces immobilisations. 

 
  

Amortissement et dépréciation de l’actif :    
Postérieurement à leur entrée, les actifs font l'objet d'un amortissement et / ou d'une 

dépréciation.  
Les actifs dont l'utilisation par l'entité est déterminable font l'objet d'un amortissement 

mesuré par la consommation des avantages économiques attendus de l'actif. 
Pour l'ensemble des actifs, il est apprécié à la clôture de l'exercice s'il existe un indice 

externe ou interne de perte de valeur montrant qu'un actif a pu perdre notablement de sa 
valeur. Si la valeur actuelle d'un actif immobilisé devient inférieure à sa valeur nette comptable, 
cette dernière est ramenée à la valeur actuelle par le biais d'une dépréciation. 

La durée d'amortissement retenue par simplification est la durée d'usage pour les biens non 
décomposables à l'origine.   

Les amortissements sont calculés sur la durée réelle d'utilisation. 
 
  
Stocks : 
Le coût des stocks comprend tous les coûts d'acquisition, de transformation et autres coûts 

encourus pour amener les stocks à l'endroit et dans l'état où ils se trouvent. 
La valeur brute des éléments fongibles du stock est déterminée selon la méthode du dernier 

prix d'achat en raison d'une rotation rapide (ou FIFO ou coût unitaire moyen pondéré). Les frais 
d'approche sont retenus dans la valorisation des stocks. La valeur brute des marchandises et 
approvisionnements comprend le prix d'achat et les frais accessoires. Les produits fabriqués 
sont valorisés au coût standard de production comprenant les consommations, les charges 
indirectes et directes de production, les amortissements de biens concourant à la production. 

Une provision pour dépréciation des stocks égale à la différence entre la valeur brute 
déterminée suivant les modalités indiquées ci-dessus et le cours du jour ou la valeur de 
réalisation déduction faite des frais proportionnels de vente, est effectuée lorsque cette valeur 
est supérieure à l'autre terme énoncé. 

 
 
 
 

 



Créances : 
Les créances, dont les créances clients, sont évaluées à leur valeur nominale. Les créances 

clients font l'objet, le cas échéant, d'une provision calculée sur la base du risque de non 
recouvrement. 

 
 

Provisions pour risques et charges : 
Des provisions pour risques et charges sont constituées dès qu'un élément du patrimoine a une 

valeur économique négative pour l'entité, qui se traduit par une obligation à l'égard d'un tiers 
dont il est probable ou certain qu'elle provoquera une sortie de ressources au bénéfice de ce 
tiers, sans contrepartie au moins équivalente attendue de celui-ci. 
 
Legs, donations et assurance-vie : 

Les legs, donations et assurance-vie sont comptabilisés dés leur acception même si non encore 
réalisés à la clôture de l’exercice. 

 
 
 
 
 



 Annexe association (suite) 

NOTES SUR LE BILAN ACTIF 

  
Immobilisations 

Actif immobilisé A l'ouverture Augmentation Diminution A la clôture 

Immobilisations incorporelles 193 410 3 150  196 560 

Immobilisations corporelles 5 250 680 2 995  5 253 675 

Immobilisations financières 680   680 

TOTAL 5 444 770   5 450 915 
 

  

Amortissements 

Immobilisations amortissables A l'ouverture Augmentation Diminution A la clôture 

Frais d’établissement, de recherche et de développement     

Fonds commercial     

Autres immobilisations incorporelles            166 626 22 869  189 495 

TOTAL I 166 262 22 869  189 495 

Terrains     

Constructions     

       sur sol propre 245 053 102 953  348 006 

       sur sol d’autrui     

       Installations générales, agencements     

Installations techniques, matériel, outillages industriels 45 562 6 040  51 603 

Autres immobilisations corporelles     

       Installations générales, agencements divers 77 649 36 760  114 408 

       Matériel de transport 21 279 10 083  31 363 

       Matériel de bureau et informatique 50 695 13 977  64 674 

       Emballage récupérables et divers     

TOTAL II 440 238 60 820  610 054 

TOTAL GENERAL (I+II) 606 866 60 820  799 549 

 

  



Etats des stocks 

 A l'ouverture Augmentation Diminution A la clôture 

Marchandises 78 076  8 353 69 722 

Matières premières     

Produits intermédiaires     

Produits finis     

Autres approvisionnements     

Production en cours     

Travaux en cours     

Autres produits en cours     

TOTAL 78 076  8 353 69 722 
 

  

Etat des créances et charges constatées d’avance 

Créances Montant 
brut 

Echéances 
jusqu’à 1 an 

Echéances à 
plus d’un an 

Créances de l’actif immobilisé:    

Créances rattachées à des participations    
Prêts    
Autres créances    
Créances de l’actif circulant:    

Créances usagers 630 662 630 662  
Autres créances 331 404 331 404  
Charges constatées d’avance 8 883 8 883  

 TOTAL 970 949 970 949  
 

  

Etat des produits à recevoir 

Produits à recevoir Montant 
Participations ou immobilisations financières  
Produits d’exploitation  
Subventions/financements  
Autres produits à recevoir 21 224 
TOTAL 21 224 
 

 

 



 Annexe association (suite) 

NOTES SUR LE BILAN PASSIF 

  

Fonds propres 

Variation des fonds propres A l'ouverture 
Affectation du 

résultat Augmentation Diminution ou 
Consommation 

A la clôture 

Fonds propres sans droit de reprise 1 000    1 000 

Dont générosité du public      

Fonds propres avec droit de reprise      

Dont générosité du public      

Ecart de réévaluation      

Dont générosité du public      

Réserves 15 942 909  1 801 606  17 744 515 

Dont générosité du public      

Report à nouveau      

Dont générosité du public      

Excédent ou déficit de l’exercice 1 801 606 1 801 606 622 700  622 700 

Dont générosité du public      

Situation nette 17 745 515 1 801 606 2 424 306  18 368 215 
Situation nette dont générosité du 

public 
     

Fonds propres consomptibles      

Dont générosité du public      

Subventions d’investissement      

Dont générosité du public      

Provisions réglementées      

Dont générosité du public      

TOTAL 17 745 515 1 801 606 2 424 306  18 368 215 

TOTAL dont générosité du public      



  

Provisions pour risques et charges 

Nature des provisions A l'ouverture 
Augmentations 
Dotations de 
l’exercice 

Diminution 
Reprises de 
l’exercice 

A la clôture 

Provisions pour investissement     

Amortissements dérogatoires     

Autres provisions réglementées     

TOTAL (I)     

Provisions pour litiges     

Provisions pour garanties aux clients     

Provisions pour pertes sur marchés à terme     

Provisions pour amendes et pénalités     

Provisions pour pensions obligatoires similaires     

Provisions pour impôts     

Provisions pour renouvellement des immobilisations     

Provisions pour gros entretiens et grandes révisions     
Provisions pour charges sociales et fiscales sur congés  
à payer 

    

Autres provisions pour risques et charges 324 074  324 074  

TOTAL (II) 324 074  324 074  

TOTAL GENERAL (I+II) 324 074  324 074  

Dont dotations et reprises     

- d’exploitation 324 074  324 074  

- financières     

- exceptionnelles     

 
Les fonds associatifs sont composés :  

- des fonds associatifs sans droit de reprise pour 1 000euros 

- des réserves pour projets associatifs pour 4 970 000euros 

- des autres réserves pour 12 774 515euros 

Les collectes de l'exercice ont servi à financer les actions sociales de l'association. 

Nous rappelons que les réserves pour projets associatifs sont en corrélation avec les missions 
sociales de l'Association :  

- projets, notamment dans les hôpitaux, pour améliorer la prise en charge des patients et rendre les 
séjours hospitaliers plus apaisant et sécurisant 

- projets d'aides individuelles aux patients et à leur famille, pour améliorer la qualité de vie des 
patients 



- projets de financement pour la recherche scientifique 

- projets d'information sur la mucoviscidose et sur la sensibilisation aux dons d'organes  

 
La provision pour risques et charges représente le montant appelé par les impôts pour la taxe sur la 
création de locaux en île de France suite à la construction de la maison. Une mise en demeure à payer 
a été reçu par l’association en novembre 2024. La taxe a été réglé par l’association en 2025. Une 
réclamation est en cours pour revoir les bases de calcul de la taxe. 
 
  
 
Etat des dettes et produits constatés d’avance 
 

Etat des dettes Montant total De 0 à 1 an De 1 à 5 ans Plus de 5ans 
Etablissements de crédit 309 673 155 455 154 218  
Dettes financières diverses 73 1 348   
Fournisseurs 70 094 70 094   
Dettes fiscales et sociales 502 496 502 496   
Dettes sur immobilisations     
Autres dettes 932 647 932 647   
Produits constatés d’avance     

TOTAL 1 814 982 1 660 764 154 218  
 
  
Charges à payer par poste de bilan 

Charges à payer Montant 
Emprunts et dettes établissements de 
crédit 

73 

Emprunts et dettes financières diverses  
Fournisseurs 20 033 
Dettes fiscales et sociales 453 841 
Autres dettes  

TOTAL 473 947 
 
 

 



 Annexe association (suite) 

NOTES SUR LE COMPTE DE RESULTAT 

 
  
Tableau relatif aux produits et charges exceptionnels 

 Net 
Produits exceptionnels  
Sur opérations de gestion 1 200 
Produits de cession des éléments d’actif  
Produits sur exercices antérieurs 1 214 
Reprises sur provisions et transferts de charges  
Charges exceptionnelles  
Sur opérations de gestion 4 213 
Valeurs nettes comptables des éléments d’actif cédés  
Dotations aux provisions  
Charges sur exercices antérieurs  

Résultat exceptionnel - 1 799 
 
         Rémunération des cadres dirigeants 

Une rémunération a été attribué à un dirigeant lors de cet exercice ; elle s'est élevée à la somme de 
56 968 euros brut. 

Le Président exerce ses fonctions bénévolement 

  
Effectif moyen 

 

 Personnel salarié Personnel mis à disposition 
de l’association 

Cadres 4  
Non cadres 2  

TOTAL 6  
 
  



 Nature et évaluation des contributions volontaires 

Le bénévolat a été valorisé uniquement pour les bénévoles dont le travail accompli a pu être évalué 
précisément, s'agissant d'aides administratives, de tâches courantes de l'Association aussi bien 
pour son fonctionnement que pour ses missions sociales. Nous remercions vivement tous les 
bénévoles pour leur implication. 

Les engagements des indemnités pour départ à la retraite ne représentent pas un montant 
significatif et n'ont pas été valorisés dans les comptes et dans l'annexe. 

 

Legs, donations et assurances vie 

Tableau des fonds reportés 

 Solde à l’ouverture 
de l’exercice 

 

Montant Global 

Augmentations 
de l’exercice 

Diminutions de 
l’exercice 

Solde à la clôture 
de l’exercice 

 

Montant Global 

Total 410 718 737 091 186 034 961 775 

 

Détail de la rubrique legs, donation et assurances-vie du compte de résultat 

PRODUITS MONTANTS 

Montant perçu au titre d’assurances-vie 

Montant de la rubrique de produits « legs ou 
donations » définie à l’article 213-9 

Prix de vente des biens reçus par legs ou 
donations destinés à être cédés 

Utilisation des fonds reportés liés aux legs ou 
donation 

                                       494 802 

                                      1 090 543 
 
                                       182 000 
 
 
   186 034 

CHARGES MONTANTS 

Valeur nette comptable des biens reçus par legs 
ou donation destinés à être cédés 

Dotations aux dépréciations d’actifs reçus par 
legs ou donations destinés à être cédés 

Reports en fonds reportés liés aux legs ou 
donations 

    182 000 

 
 
 
 
                                       737 091 

SOLDE DE LA RUBRIQUE                                    1 034 288 

 
 
 



Honoraires du commissaire aux comptes 
Le montant total des honoraires du commissaire aux comptes liés à sa mission de contrôle légal des 
comptes figurant au compte de résultat de l'exercice s'élèvent à 8 374 Euros.  
 
Cotisations des adhérents   

Les cotisations des adhérents sont comptabilisées à la date de versement. Une année d’adhésion est 
valable du 1er novembre N au 31 octobre de l’année N+1. 

 



INFORMATIONS SPECIFIQUES POUR LES ENTITES FAISANT APPEL PUBLIC 

A LA GENEROSITE 

 

Compte de résultat par origine et pas destination 

 

Art 432-2 règlement comptable ANC n°2018-06 

Le compte de résultat par origine est établi selon le modèle présenté ci-dessous :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Compte de résultat par origine et destination 

 

 
 

 

  



Compte d’emploi annuel des ressources collectées auprès du public 
 
 

Art 432-17 règlement comptable ANC n°2018-06 
 
Le compte d’emploi des ressources collectées auprès du public conformément à la loi n°91-772 du 7 
aout 1991 est établi selon le modèle ci-dessous. Ce document est présenté après le compte de 
résultat par origine et par destination et les commentaires s’y afférant, définis aux articles 432-2 à 
432-16 du présent chapitre. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
Tableau de variation des fonds propres spécifiques faisant ressortir la part liée à la générosité du 

public 
 
Art 432-22 du règlement ANC n°2018-06 
 
Le tableau de variation des fonds propres figurant à l’article 431-5 du présent titre est remplacé 
par le tableau de variation des fonds propres suivant : 
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